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R.G.E.S 
(Rappels ou ajustements) 

CHAMPIONNAT BASEBALL MINIME/BENJAMIN 2009 
 
Formule de compétition : Les journées de championnat se jouent en programme double (2 matchs par équipes), 5 
manches ou 1H30. Le match est arrêté  en cas d'écart de 10 points à la 4ème manche. On ne recommence pas de nouvelle 
manche à moins de 10 minutes de l’heure de fin de match. 
 
Résultats et classement :  
Le classement est effectué en fonction du nombre de points attribués aux équipes à l’issue des rencontres : 
 
Barème :  Victoire       5 points 

Défaite       1 point 
Forfait mais match joué (7 joueurs minimum)  1 point 
Forfait (6 joueurs ou moins ou pas de déplacement) 0 point 

 
Bonus :  Equipe 9 joueurs     + 1 point/Match 
  Arbitre AD ayant officié (même si forfait 7 joueurs) + 1 point/Match pour l’équipe qui fourni l’arbitre 
 
Préciser sur la feuille de match l’équipe d’appartenance de l’arbitre. 
En cas d’égalité entre 2 clubs : résultats des matchs entre les deux équipes, nombre de points encaissés, …. 
 

Catégorie d'âge : Sont considérés minimes les joueurs natifs des années  1996, 1997, 1998.  
Participation au championnat possible pour les benjamins. Pratique mixte autorisée. 
 
Report et modification du calendrier : Il est possible de changer une date de journée de championnat en accord entre les 
deux clubs. La CRS doit alors être informé 15 jours avant la date initiale pour donner son accord. En cas de litige, la CRS 
départagera les parties. 
 
Horaire et date de championnat :  
Matches le samedi, Play Ball à 15H00. Possibilité de jouer le mercredi en cas d’accord entre les clubs. 
 
Journée de réserve : Des journées de réserve sont prévues cependant si celles-ci ne suffisent pas la CRS se réserve le 
droit d’organiser les matchs en retard le mercredi en prenant en compte les disponibilités des clubs. 
 
Terrain : Les journées de championnat doivent avoir lieu sur un terrain de Baseball, ou sur une aire gazonnée de même 
surface qu'un terrain de Baseball (homologation CRS). Cette aire de jeu doit être plane, et en aucun cas dangereuse. Le 
terrain doit être équipé d'un back stop et de banc. Le terrain doit être ratissé et tracé (au minimum jusque la 1ère et la 3ème 
base), les boîtes de frappe doivent être tracées, la ligne des fall ball et de home run délimitées.  
La distance entre les bases est de 18 m et la distance lanceur – receveur est à 13 m. La limite de Home Run doit être 
délimitée et à une distance minimum de 50 m lorsque le terrain est clôturé et à 60 m lorsqu’il n’y a pas de clôture. 
La première base est une safety base. 
Le  back stop doit être entre 7 et 10 m du marbre. 
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Règles de jeu : 
 
Elimination des coureurs et arrêt du jeu : L’élimination s’effectue avec la course forcée et non forcée. 
 
Evolution du jeu : Les matchs s’effectuent en lancé Baseball pour les minimes, possibilité de frapper au T ball pour les 
Benjamins. Le mode de frappe T ball doit être indiqué sur le line up avant le début du match et le batteur ne pourra frapper 
autrement pendant tout le match. 
 
Protection des lanceurs : Les lanceurs ne peuvent affronter plus de 20 batteurs par 48H00. Match perdu par forfait. 
Equipement :   Le receveur doit porter l’équipement complet. 
   Le port de la coquille est obligatoire pour les joueurs masculins. 
   Les battes sont des battes Little Ligue obligatoirement 
 
Echauffement des lanceurs : 5 lancers d’échauffement par manche, nouveau lanceur : 8 lancers. 
 
Règles des 5 points : A 5 points maximum encaissés dans la manche il y a changement. La dernière manche est open. 
 
Contact au marbre : En cas de contact au marbre le coureur est retiré. 
 
Balks : le lanceur alors qu’il a effectué sa motion ne lance pas au marbre. 
 
Vol de base : Le vol de base est possible lorsque la balle passe au-dessus du marbre. 
 
PB et KPB : l’attaquant peut tenter de prendre une ou plusieurs bases sur les balles passées et KPB. 
 
Nombre de joueurs : Il est possible de jouer à 7 joueurs. Dans ce cas le joueur absent ne pénalisera pas son équipe et ne 
seront éliminable que les joueurs présents. 
 
Compétence de l'entraîneur : L'entraîneur doit être titulaire d'un Diplôme Fédéral d'Initiateur au minimum. 
 
Arbitrage : L'équipe à domicile doit fournir au moins un arbitre titulaire soit de l'U.V 4, ou du diplôme d'Arbitre Départemental 
au minimum ou non diplômé. Dans le cas ou le club qui reçoit fourni un arbitre non diplômé, il doit contacter la CRS le 
mercredi précédent le match au plus tard de façon à ce que le Responsable de la CRS donne son accord en fonction de la 
compétence de l’arbitre proposé. Dans le cas ou la CRS n’est pas informé le match sera perdu sportivement par l’équipe en 
faute. 
 
Forfaits : Une équipe sera considérée comme forfait lorsqu'elle ne sera pas présente au nombre de 07 au minimum sur le 
terrain 15 minutes avant l'heure fixée de début de match. 
 
Communication des résultats : Flandresbaseball@gmail.com ET marc.williamson@orange.fr ou au 06.08.61.73.09 
avant le dimanche soir 20H00. Les coachs doivent indiquer au dos de la feuille le MVP de l’équipe adverse pour chaque 
match et le nombre de batteurs affrontés par le lanceur pour chaque manche. 
 
Feuilles de match :  
Envoyées au Président de la C.R.S par l'équipe victorieuse avant le Mardi 24H00 :  
Louis DUPONT, 15 Rue de l’Abbé Delbecque 59300 Valenciennes. 
Feuille reçue après le délai de 48h00 : 10 euros d’amende. Feuille reçue après le délai de 2 semaines : Forfait administratif. 
Défaite pour les deux équipes. Envoi effectué par le club ayant gagné la rencontre. 
 
Tenue : Tous les joueurs et coaches de l'équipe doivent avoir une tenue semblable composée au minimum d'un pantalon de 
Baseball et d'un maillot uniforme numéroté. 
 
Balles officielles : Balles de type Softtouch (06 balles par journée). 
 

Pour tous les autres points se référer au R.G.E.S de la commission jeune de la Fédération Française de Baseball, Softball et Cricket 
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R.G.E.S 
(Rappels ou ajustements) 

CHAMPIONNAT BASEBALL CADET 2009 
 

Formule de compétition : 
Les journées de championnat se jouent en programme double (2 matchs), 5 manches ou 1H30. Le match est arrêté  en cas 
d'écart de 10 points à la 4ème manche. On ne recommence pas de nouvelle manche à moins de 10 minutes de l’heure de fin 
de match. 
 

Résultats et classement : 
Le classement est effectué en fonction du nombre de points attribués aux équipes à l’issue des rencontres : 
 
Barème :  Victoire       5 points 

Défaite       1 points 
Forfait mais match joué (7 joueurs minimum)  1 point 
Forfait (6 joueurs ou moins ou pas de déplacement) 0 point 

 
Bonus :  Equipe 9 joueurs     + 1 point/Match 
  Arbitre AD ayant officié (même si forfait 7 joueurs) + 1 point/Match pour l’équipe qui fourni l’arbitre 
 
Préciser sur la feuille de match l’équipe d’appartenance de l’arbitre. 
En cas d’égalité entre 2 clubs : résultats des matchs entre les deux équipes, nombre de points encaissés, …. 
 

Catégorie d'âge :  
Sont considérés cadets les joueurs natifs des années 1993, 1994, 1995. Surclassement possible pour les minimes. 
La pratique mixte est autorisée. 
 

Report et modification du calendrier : 
Il est possible de changer une date de journée de championnat après accord entre les deux clubs. La CRS doit alors être 
informée 15 jours avant la date initiale pour donner son accord. En cas de litige, la CRS départagera les parties. 
 

Horaire et date de championnat :  
Matches le samedi, Play Ball à 15h00. Possibilité de jouer le mercredi en cas d’accord entre les clubs. 
 

Journée de réserve :   
Si les journées de réserve ne suffisent pas à boucler le championnat, la CRS pourra demander aux équipes de programmer 
les rencontres en retard le mercredi, après avis auprès des clubs. 
 

Terrain : 
Les journées de championnat doivent avoir lieu sur un terrain de Baseball, ou sur une aire gazonnée de même surface qu'un 
terrain de Baseball (homologation CRS). Cette aire de jeu doit être plane et en aucun cas dangereuse. Le terrain doit être 
équipé d'un back stop et de bancs. Le terrain doit être ratissé et tracé (au minimum jusque la 1ère et la 3ème base), les boîtes 
de frappe doivent être tracées, la ligne des fall ball et de home run délimitées.  
La distance entre les bases est de 24 m et la distance lanceur – receveur est à 16 m.  
La limite de Home Run doit être délimitée et à une distance minimum de 80 m. 
La première base est une safety base. 
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Equipement :    
Le receveur doit porter l’équipement complet. 
Le port de la coquille est obligatoire pour les joueurs masculins. 
 

Echauffement des lanceurs : 
Le lanceur se voit accorder 5 lancers d’échauffement à chaque nouvelle manche, un nouveau lanceur se voit accorder 8 
lancers. 
 

Protection des lanceurs :  
Un lanceur ne peut lancer plus de 6 manches en 48H00. Dans le cas contraire le match est perdu sportivement par forfait. 
Les manches lancées doivent figurer au dos de la feuille de match.  
 

Règles des 05 points :  
A 5 points maximum encaissés dans la manche il y a changement. La dernière manche est open. 
 

Contact au marbre : 
En cas de contact au marbre le coureur est retiré. 
 

Nombre de joueurs : 
Il est possible de jouer à 8 joueurs. Dans ce cas le joueur absent sera inscrit sur le line up en 9ème batteur, à chaque fois que 
c'est au batteur 9 de se présenter à la batte, cela fait un éliminé automatique pour la défense. 
 

Compétence de l'entraîneur : 
L'entraîneur doit être titulaire d'un Diplôme Fédéral d'Initiateur au minimum. 
 

Arbitrage : 
Les rencontres doivent dans la mesure du possible être arbitrées par un arbitre Baseball officiel (AD au minimum). 
Si le Club recevant n’est pas en mesure de proposer, en son sein, un arbitre officiel à la Commission Régionale d’Arbitrage 
Baseball, celle-ci se chargera d’essayer de trouver un arbitre officiel disponible qui sera pris en charge par le Club recevant. 
Dans l’hypothèse où aucun arbitre ne serait disponible, l’arbitrage pourra être effectué par un joueur expérimenté ayant reçu 
préalablement l’aval de la Commission Régionale Sportive. 
 

Forfaits : 
Une équipe sera considérée par forfait lorsqu'elle ne sera pas présente au nombre de 8 au minimum sur le terrain 15 minutes 
avant l'heure fixée de début de match. 
 

Communication des résultats : 
Flandresbaseball@gmail.com ET marc.williamson@orange.fr ou au 06.08.61.73.09 avant le dimanche soir 20H00. 
 

Feuilles de match :  
Envoyées au Président de la C.R.S par l'équipe victorieuse avant le Mardi 24H00 :  
Louis DUPONT, 15 Rue de l’Abbé Delbecque 59300 Valenciennes. 
Feuille reçue après le délai de 48h00 : 10 euros d’amende. Feuille reçue après le délai de 2 semaines : Forfait administratif. 
Défaite pour les deux équipes. Envoi effectué par le club ayant gagné la rencontre. 
Au dos des feuilles de match doivent figurer les MVP par équipe ainsi que le nombre de manches lancées par les lanceurs. 
 

Tenue :  
Tous les joueurs et coaches de l'équipe doivent avoir une tenue semblable composée au minimum d'un pantalon de Baseball 
et d'un maillot uniforme numéroté. 
 

Radiation du championnat : 
Une équipe se voit exclue du championnat lorsqu'elle a effectué 2 forfaits administratifs (1 forfait comptabilisé par journée). 
Le forfait en programme double implique 2 forfaits sportifs (5/0, 5/0) et un seul forfait administratif. 
 

Accessions play off : 
La première équipe du championnat aura accès aux play off pour disputer le titre de champion de France Cadet. 

 
 
 

Pour tous les autres points se référer au R.G.E.S d e la Commission jeune de la  Fédération Française d e Baseball Softball 
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R.G.E.S 
(Rappels ou ajustements) 

CHAMPIONNAT BASEBALL REGIONALE 1 SENIOR 2009 
 
Formule de compétition : 
Toutes les journées de championnat se jouent en programme double de 2 x 7 manches sans limite de temps. 
Le championnat régulier qui compte 4 équipes (Argancy, La Madeleine, Ronchin et Valenciennes) est composé de 10 
journées. Lors des 6 premières journées, les Home Team reçoivent les 2 matches. Lors des 4 dernières journées, chaque 
équipe organise un plateau avec 3 équipes (1 équipe au repos). L’équipe recevante joue le premier et le dernier match 
(exception pour le plateau d’Argancy qui se joue à Ronchin), les équipes qui se déplacent suivent le programme défini au 
calendrier.  
Une finale en 2 matches gagnants (7 manches), sur 2 journées, désignera le Champion de Régional 1. 
Mercy Rules : 20 points d’écart à partir de la 5ème manche, 10 points à partir de la 6ème manche. 
 
Résultats et classement : 
Le classement s’effectue par le rapport : matchs gagnés / matchs joués. 
En cas d’égalité entre 2 clubs : résultats des matchs entre les deux équipes, nombre de points encaissés, …. 
 
Catégorie d'âge :  
A partir de cadet dernière année avec certificat médical de double surclassement.  
Juniors avec certificat médical de surclassement. 
 
Report et modification du calendrier :  
Seul le Rain Out peut modifier le calendrier spontanément. 
Toute autre demande de report de rencontre doit respecter les RGES Fédérales. 
 
Horaire et date de championnat :  
Matches Aller – Retour : Dimanche. Play Ball du premier match à 11h00. 
Matches en plateau : Dimanche. Match 1 : 10h00, Match 2 : 12h30, Match 3 : 15h00 
Les horaires sont donnés à titre indicatif et pourront varier en fonction du déroulement des matches. 
Les arbitres doivent être attentifs à ce que les équipes soient prêtes le plus rapidement possible entre les matches et ne 
rallongent pas excessivement la durée des matches. 
 
Terrain : 
Les journées de championnat doivent avoir lieu sur un terrain de Baseball ou sur une aire gazonnée de même surface qu'un 
terrain de Baseball (homologation CRS). Cette aire de jeu doit être plane, et en aucun cas dangereuse. Le terrain doit être 
équipé d'un back stop et de bancs. Le terrain doit être ratissé et tracé (au minimum jusque la 1ère et la 3ème base), les boîtes 
de frappe doivent être tracées, la ligne des fall ball et de home run délimitées.  
 
Nombre de joueurs :  
9 joueurs minimum. 
 
Compétence de l'entraîneur : 
L'entraîneur doit être titulaire d'un Diplôme Fédéral d'Initiateur (DFI) au minimum. 
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Arbitrage :  
Pour la rencontre, chaque équipe doit fournir un arbitre titulaire du diplôme d'Arbitre Départemental au minimum. A l’issue de 
la rencontre, la feuille de match originale est remise par l’arbitre au manager de l’équipe victorieuse. En cas de manquement 
à cette règle, le club concerné doit contacter le CRAB dans les meilleurs délais qui aura pour mission de désigner un arbitre 
sur la rencontre. Les frais afférents sont à la charge du club en défaut. Il sera demandé aux clubs d’établir un planning 
prévisionnel avec les noms des arbitres désignés sur les rencontres. 
 
Scorage : 
Pour la rencontre, l’équipe recevante doit fournir un scoreur titulaire du diplôme de Scoreur Départemental au minimum.  
 
Communication des résultats : 
Flandresbaseball@gmail.com ET marc.williamson@orange.fr ou au 06.08.61.73.09 avant le dimanche soir 20H00. 
 
Feuilles de match :  
Envoyées au Président de la C.R.S par l'équipe victorieuse avant le Mardi 24H00 :  
Louis DUPONT, 15 Rue de l’Abbé Delbecque 59300 Valenciennes. 
Feuille reçue après le délai de 48h00 : 10 euros d’amende. Feuille reçue après le délai de 2 semaines : Forfait administratif. 
Défaite pour les deux équipes. 
Envoi effectué par le club ayant gagné la rencontre. 
 
Feuille de Scorage : 
Avant le Mardi 24H00 : Steve Jimerson Steve 28 rue de Guinguette -  59260 Hellemmes 
Envoi effectué par le club ayant reçu la rencontre. 
 
Forfaits : 
1 seul forfait est comptabilisé par journée de programme double. 
Le forfait en programme double implique 2 forfaits sportifs (7/0, 7/0) et un seul forfait administratif. 
Deux forfaits administratifs déclarés dans la saison entraînent la radiation de l’équipe du championnat. 
 
Adaptation de la Formule des Finales : 
Dans le cas où l’équipe d’Argancy se qualifie pour les phases finales, il sera possible en fonction du lieu où elles se tiendront 
d’organiser l’ensemble des matches sur un seul Week-end, ceci afin de limiter les frais engagés par les équipes tout au long 
de la saison. Cet aménagement se fera en concertation avec les 2 équipes concernées. 
 
Droits Sportifs : 
Le classement qui sera remis à la CNSB sera celui établi à l’issu du championnat de Régionale 1. 
Les droits sportifs pour l’accession en division supérieure sont gérés et communiqués par le Commission Nationale Sportive. 
En fonction du classement de la saison 2009, le dernier de Régionale 1 descendra automatiquement en Régionale 2 dans le 
cas où le premier de Régionale 2 a la possibilité administrative de monter (impossibilité de présenter deux équipes du même 
club en Régionale 1).  
Si le premier de Régionale 2 ne peux accéder en Régionale 1 (Equipe 2 régionale), le second de Régionale 2 (si celui-ci a la 
possibilité administrative : pas d'équipe 1 en Régionale 1) disputera un match de barrage contre le dernier de Régionale 1. 
L’équipe qui gagne la finale du championnat remporte le titre de CHAMPION BASEBALL SENIOR REGIONALE 1 2009. 
L’équipe finaliste remporte le titre de VICE-CHAMPION BASEBALL SENIOR REGIONALE 1 2009. 
 
En fonction du nombre d’équipes présentées en 2010, la Ligue pourra procéder à des ajustements, voir à des matches de 
barrages entre la Régionale 1 et la Régionale 2, afin de déterminer les droits sportifs pour la saison 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tous les autres points se référer au R.G.E.S F édération Française de Baseball Softball 
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R.G.E.S 
(Rappels ou ajustements) 

CHAMPIONNAT BASEBALL REGIONALE 2 SENIOR 2009 
 
 
Formule de compétition : 
Toutes les journées de championnat se jouent en programme simple de 9 manches sans limite de temps. 
Le championnat régulier qui compte 4 équipes (Arras, Compiègne, Dunkerque 2 et Wattrelos) est composé de 8 journées. 
Une finale en 2 matches gagnants (9 manches) désignera le Champion Régional. 
Mercy Rules : 20 points d’écart à partir de la 5ème manche, 10 points à partir de la 7ème manche. 
 
Résultats et classement : 
Le classement s’effectue par le rapport : matchs gagnés / matchs joués. 
En cas d’égalité entre 2 équipes : résultats des matchs entre les deux équipes, nombre de points encaissés, …. 
 
Catégorie d'âge :  
A partir de cadet dernière année avec certificat médical de double surclassement.  
Juniors avec certificat médical de surclassement. 
 
Report et modification du calendrier :  
Seul le Rain Out peut modifier le calendrier spontanément. 
Toute autre demande de report de rencontre doit respecter les RGES Fédérales. 
 
Horaire et date de championnat :  
Matches le Dimanche. Play Ball à 14h00. 
 
Terrain : 
Les journées de championnat doivent avoir lieu sur un terrain de Baseball ou sur une aire gazonnée de même surface qu'un 
terrain de Baseball (homologation CRS). Cette aire de jeu doit être plane, et en aucun cas dangereuse. Le terrain doit être 
équipé d'un back stop et de bancs. Le terrain doit être ratissé et tracé (au minimum jusque la 1ère et la 3ème base), les boîtes 
de frappe doivent être tracées, la ligne des fall ball et de home run délimitées.  
 
Nombre de joueurs :  
9 joueurs minimum. 
 
Compétence de l'entraîneur : 
L'entraîneur doit être titulaire d'un Diplôme Fédéral d'Initiateur (DFI) au minimum. 
 
Arbitrage :  
Pour la rencontre, l’équipe recevante doit fournir un arbitre titulaire du diplôme d'Arbitre Départemental au minimum.  
Il est recommandé à l’équipe qui se déplace de fournir un arbitre de base selon ses possibilités. 
A l’issue de la rencontre, la feuille de match originale est remise par l’arbitre au manager de l’équipe victorieuse. 
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Scorage : 
Pour la rencontre, l’équipe recevante doit fournir un scoreur titulaire du diplôme de Scoreur Départemental au minimum.  
 
Communication des résultats : 
Flandresbaseball@gmail.com ET marc.williamson@orange.fr ou au 06.08.61.73.09 avant le dimanche soir 20H00. 
 
Feuilles de match :  
Envoyées au Président de la C.R.S par l'équipe victorieuse avant le Mardi 24H00 :  
Louis DUPONT, 15 Rue de l’Abbé Delbecque 59300 Valenciennes. 
Feuille reçue après le délai de 48h00 : 10 euros d’amende. Feuille reçue après le délai de 2 semaines : Forfait administratif. 
Défaite pour les deux équipes. 
Envoi effectué par le club ayant gagné la rencontre. 
 
Feuille de Scorage : 
Avant le Mardi 24H00 : Steve Jimerson Steve 28 rue de Guinguette -  59260 Hellemmes 
Envoi effectué par le club ayant reçu la rencontre. 
 
Forfaits : 
Match gagné par l’équipe adverse : 9/0. 
Deux forfaits déclarés dans la saison entraînent la radiation de l’équipe du championnat. 
 
Droits Sportifs : 
En fonction du classement de la saison 2009, le dernier de Régionale 1 descendra automatiquement en Régionale 2 dans le 
cas où le premier de Régionale 1 a la possibilité administrative de monter (impossibilité de présenter deux équipes du même 
club en Régionale 1).  
Si le premier de Régionale 2 ne peux accéder en Régionale 1 (Equipe 2 régionale), le second de Régionale 2 (si celui-ci a la 
possibilité administrative : pas d'équipe en Régionale 1) disputera un match de barrage contre le dernier de Régionale 1. 
L’équipe qui gagne la finale du championnat remporte le titre de CHAMPION BASEBALL SENIOR REGIONALE 2 2009. 
L’équipe finaliste remporte le titre de VICE-CHAMPION BASEBALL SENIOR REGIONALE 2 2009. 
 
En fonction du nombre d’équipes présentées en 2010, la Ligue pourra procéder à des ajustements, voir à des matches de 
barrages entre la Régionale 1 et la Régionale 2, afin de déterminer les droits sportifs pour la saison 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tous les autres points se référer au R.G.E.S F édération Française de Baseball Softball
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CONDITIONS D’ENGAGEMENT CHAMPIONNATS BASEBALL 2009  

 
Minimes   Cadet    R2   R1 

 
- Etre à jour de l’inscription Fédérale et Ligue 
- Avoir payé les éventuelles pénalités financières N-1 
- Montant de l’inscription d’une équipe    30 euros    30 euros   80 euros   80 euros 
- Montant de la Caution      100 euros  100 euros  500 euros  500 euros 
- Présenter les rooster pour les équipes    7 joueu rs mini  8 joueurs mini  9 joueurs mini  9 joueurs mini 
- Encadrement       DFI   DFI   DFI   DFI 
- Arbitres       AD recommandé  AD recommandé  AD   AD 
- Scoreurs             SD   SD 
- Reports de matches            30 euros   50 euros  
- Déplacement de l’horaire            15 euros   15  euros 
 

AMENDES (Extrait des RGES 03/2009 sauf * = décision Ligue)  
 

Minimes   Cadet    R2   R1 
 

Forfait        30 euros*  30 euros*  100 euros*  10 0 euros* 
Cumul 3 expulsions pour le même joueur/saison   150  euros*  150 euros*  150 euros*  150 euros* 
Cumul 3 expulsions aux membres d’une même équipe/sa ison  150 euros*  150 euros*  150 euros*  150 euros * 
Non communication des Résultats     50 euros*  50 e uros*  50 euros*  50 euros* 
Non communication Feuille de Match ou hors délai   10 euros   10 euros   10 euros   10 euros 
Feuille de Match non établie     50 euros (+FF 5/0)   50 euros (+FF 5/0)  50 euros (+FF 9/0)  50 euros (+FF 7/0) 
Feuille de Match incomplète ou illisible    10 euro s   10 euros   10 euros   10 euros 
Non utilisation de la Codification des rencontres   3 euros/infraction  3 euros/infraction  3 euros/in fraction  3 euros/infraction 
Non communication Feuille de Scorage ou hors délai         10 euros   10 euros 
Feuille de Scorage non établie           50 euros ( +FF 9/0)  50 euros (+FF 7/0) 
Feuille de Scorage incomplète ou illisible          10 euros   10 euros 
Scorage inexploitable            15 euros   15 euro s 
Non fourniture d’un arbitre officiel           50 e uros*  50 euros* 
Non fourniture d’un scoreur officiel (DH)          50 euros*  50 euros* 
 
Principe : En cas d’amendes prononcées à l’encontre  d’équipes, la Ligue encaissera le chèque de cautio n laissé en dépôt en fin de saison. Si le montant d e l’amende est inférieur à la 
caution la Ligue versera un chèque de la différence . Si le montant est supérieur, la Ligue réclamera l e montant manquant au club en cause. 


